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COMMISSION DE DISCIPLINE ET DE MEDIATION
PLAINTE DOCUMENT
DE SAISINE





La Commission de Discipline et de Médiation est saisie par le dépôt d’une plainte par un membre de la Chambre Immobilière du Grand-Duché de Luxembourg (ci-après Chambre Immobilière) à l’encontre de tout professionnel de l’immobilier (agent immobilier ; administrateur de biens / syndic de copropriété ; ou promoteur / promoteur constructeur).
La plainte sera instruite et traitée conformément à la procédure édictée par le Code de déontologie de la Chambre Immobilière, accessible via ce lien. En déposant une plainte devant la Commission de Discipline et de Médiation, le plaignant reconnaît avoir pris connaissance dudit Code de déontologie et de la procédure applicable au traitement des plaintes. 
Le plaignant est informé qu’en raison des différentes étapes devant être respectées, conformément à la procédure édictée par le Code de déontologie de la Chambre Immobilière, le traitement d’une plainte nécessite plusieurs mois. La Commission de Discipline et de Médiation ne saurait en aucun cas être tenue responsable de tout retard, irrecevabilité, prescription ou encore forclusion de toute éventuelle action en justice que le plaignant projetterait d’intenter à l’égard du mis en cause.
La partie saisissante est en outre informée que les décisions et avis de la Commission de Discipline et de Médiation et de la Commission d’appel ne sont pas des décisions et avis juridiques contraignants et que ces avis ne sauraient être produits en justice.
[bookmark: OLE_LINK3]Le dépôt de la plainte se fera moyennant le présent document de saisine qui sera adressé par courrier postal au président du conseil d’administration de la Chambre Immobilière (p.a. Luxembourg Confederation, 7, rue Alcide de Gasperi, bâtiment C 2ème étage, L-1615 Luxembourg) ou par voie de courriel à l’adresse discipline.chambre_immobiliere@confederation.lu.
Dans le cadre de l’exécution de la présente saisine de la Commission de Discipline et de Médiation, celle-ci s’engage à respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 
La réglementation en la matière ouvre notamment aux personnes concernées par les traitements un droit à l’information, d’accès, de rectification, à l’effacement, à la portabilité, à l’opposition, à la limitation du traitement des données enregistrées sur leur compte et en cas de difficultés rencontrées lors de l’exercice de ces droits le droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD).





Les données reprises dans le présent document de saisine et dans les pièces y annexées par la partie saisissante ne sont transmises qu’à la Commission de Discipline et de Médiation (en ce inclus notamment ses membres et son secrétariat), à la partie faisant l’objet de la plainte et, le cas échéant, à la partie tierce dont l’identité est fournie dans le présent document de saisine, mais peuvent néanmoins être utilisées dans le cadre de tout litige contractuel, et/ou judiciaire, entre la Commission de Discipline et de Médiation, et la partie saisissante. 
Elles sont conservées pendant toute la durée de la procédure de discipline pour le moins, et pendant trois ans après la clôture du dossier.
La Chambre Immobilière prend les mesures techniques, physiques et organisationnelles appropriées et raisonnablement conçues pour protéger les données personnelles de toute destruction accidentelle ou illégale, perte, altération, divulgation ou accès non autorisé(e) et de toute autre forme de traitement illicite. L’accès aux données personnelles est limité aux destinataires autorisés sur le principe de la nécessité. La Chambre Immobilière applique un programme complet de sécurité des données proportionnel aux risques associés au traitement. Ce programme est constamment adapté en vue d’atténuer les risques opérationnels et d’assurer la protection des données personnelles en tenant compte des pratiques acceptées par le secteur. La Chambre Immobilière utilisera également des mesures de sécurité améliorées lors du traitement de toute information personnelle sensible. 













Identification de la partie saisissante (obligatoire) :
	Personne morale
	     

	Raison sociale (nom de la société)
	     

	N° Registre de commerce (le cas échéant)
	     

	Nom et Prénom du gérant/fondé de pouvoir
	     

	Adresse : rue, numéro, CP, ville
	     

	N° de téléphone bureau/GSM
	     

	N° de téléphone privé/GSM
	     

	E-mail
	     

	Membre de la CHAMBRE IMMOBILIÈRE
	OUI  |_|                NON  |_|     

	
	









Identification de la partie faisant l’objet de la plainte (obligatoire):

	Raison sociale (nom de la société)
	     

	N° Registre de commerce
	     

	Nom et Prénom du gérant/fondé de pouvoir
	     

	Adresse : rue, numéro, CP, ville
	     

	N° de téléphone bureau/GSM
	     

	N° de téléphone privé/GSM
	     

	E-mail
	     

	Membre de la Chambre Immobilière
	OUI  |_|  NON  |_|  NE SAIT PAS  |_|     

	Secteur d’activité du mis en cause
	Agent immobilier 
	|_|

	  
	Administrateur de biens /Syndic de copropriété
	|_|

	
	Promoteur / Promoteur constructeur
	|_|



La partie saisissante est pleinement informée que dans l’hypothèse dans laquelle la partie faisant l’objet de la plainte n’est pas membre de Chambre Immobilière, la Commission de Discipline et de Médiation se bornera à rendre un simple avis sur le litige qui lui sera soumis. Aucune sanction ne pourra être prononcée à l’égard d’un professionnel qui ne serait pas membre de la Chambre Immobilière.







Identification de la partie tierce (facultatif) :
	Nom et Prénom
	     

	Adresse : rue, numéro, CP, ville
	     

	Autres coordonnées (téléphone, e-mail, etc.)
	     



Faits reprochés (description détaillée des faits : ce qui s’est passé – quand ? – où ?  – en présence de témoin(s) ? – si oui, lesquels ? – y a-t-il récidive ? – autres …
	     



Est-ce que les juridictions luxembourgeoises ou étrangères sont actuellement saisies de ce litige ?
Oui |_|		Non |_|
En cas de saisine des juridictions luxembourgeoises ou étrangères, la partie saisissante est informée que la Commission de Discipline et de Médiation n’instruira pas la présente plainte et que le dossier sera purement et simplement rejeté.
Est-ce qu’une autre instance de règlement extrajudiciaire est actuellement saisie de ce litige ?
Oui |_|		Non |_|
En cas de saisine d’une autre instance de règlement extrajudiciaire, la partie saisissante est informée que la Commission de Discipline et de Médiation n’instruira pas la présente plainte et que le dossier sera purement et simplement rejeté.








Est-ce qu’il y a eu une décision des juridictions luxembourgeoises ou étrangères concernant le litige en question ?
Oui |_|		Non |_|
En cas d’existence d’une décision de justice, merci de joindre copie de ladite décision au présent document de saisine. En pareille hypothèse, la partie saisissante est informée que la Commission de Discipline et de Médiation n’est pas obligée d’instruire la présente plainte.

Pièces annexées au présent document de saisine (à annexer toute pièce pouvant servir de preuve ou pièce utile à la solution future du litige)
IMPORTANT : l’ensemble des pièces doit être adressé en un seul et unique fichier PDF et chacune des pièces devra être numérotée pour se référer au numéro sous lequel elle apparaît dans la liste figurant ci-dessous.
	1.
	     

	2.
	     

	3.
	     



Le/la soussigné(e)       demande à soumettre le litige à la Commission de Discipline et de Médiation de la Chambre Immobilière.
Il/elle déclare avoir fourni tous les éléments d’information et certifie la véracité de ces-derniers. Il/elle a pris connaissance des dispositions du Code de déontologie de la Chambre immobilière et en accepte les conditions et procédures.








Le/la soussigné(e) s’engage à informer sans délai la Commission de Discipline et de Médiation, par l’envoi d’un email à l’adresse discipline.chambre_immobiliere@confederation.lu, de tout changement de coordonnées le concernant ou concernant le mis en cause et/ou la partie tierce. L’ensemble des communications sera en effet adressé par la Commission de Discipline et de Médiation aux coordonnées figurant dans le présent document de saisine, sans qu’aucune autre vérification ne soit faite. En l’absence de notification de changement d’adresse adressée tel qu’indiqué ci-avant, la Commission de Discipline et de Médiation ne sera aucunement obligée d’adresser copie de la correspondance adressée à l’adresse figurant dans le présent document de saisine. 
[bookmark: _Hlk165986338]Le/la soussigné(e) s’engage en outre à informer sans délai la Commission de Discipline et de Médiation, par l’envoi d’un email à l’adresse discipline.chambre_immobiliere@confederation.lu, de toute action qui serait intentée, par lui/elle ou par la partie faisant l’objet de la plainte, devant une juridiction luxembourgeoise ou étrangère ou devant toute autre instance de de règlement extrajudiciaire.
Le/la soussigné(e) reconnaît que, sauf demande expresse de la Commission de Discipline et de Médiation, plus aucun document ou fait nouveau ne pourra être joint à la demande une fois le litige soumis à la Commission de Discipline et de Médiation.
Par la présente saisine de la Commission de Discipline et de Médiation de la Chambre Immobilière, le/la soussigné(e) accepte que toutes les données ainsi transmises soient traitées conformément à la réglementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016.
La Chambre Immobilière se porte garant de la discrétion avec laquelle les informations fournies seront traitées.
Le/la soussignée prend note et accepte que tout document communiqué avec le présent document de saisine sera transmis à la Commission de discipline et de Médiation (en ce inclus notamment ses membres et son secrétariat) ainsi qu’à la partie faisant l’objet de la plainte et, le cas échéant, à la partie tierce dont l’identité est fournie dans le présent document de saisine. La Commission de Discipline et de Médiation ne saurait en aucun cas être tenue pour responsable de la communication d’un document qui aurait dû être classé comme confidentiel. 
Fait à      ,
Le      .
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